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ATHLÉTISME David Kuster quitte le PCA pour l’EFS 
Reims  
          par Fabien ROUSCHOP  

           
David Kuster sous le maillot du PCA, une image qui fait désormais partie du passé. Archive 

L’Alsace/Vanessa Meyer  

La fuite des talents se poursuit de manière inexorable au sein de l’athlétisme alsacien. Dernier 
départ en date : celui du grand espoir de la marche tricolore, le Widensolien David Kuster, qui 

a signé cette semaine en faveur de l’EFS Reims Athlé (EFSRA) après avoir fait toutes ses 
classes au CSL Neuf-Brisach (CSLNB), section locale du Pays de Colmar Athlétisme (PCA). 
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Certes, l’international français, 19 ans, reste dans le giron de la Ligue du Grand Est. Installé à 

Reims depuis un an, où il est entraîné au CREPS par Gilles Rocca aux côtés du champion du 

monde Yohann Diniz, lui-même membre de l’EFSRA, le jeune Alsacien a pris une décision 
somme toute logique. Mais ce transfert n’en souligne pas moins, une fois de plus, le manque 
de moyens des clubs haut-rhinois et bas-rhinois, qui ne jouent pas dans la même cour que les 

mastodontes de l’athlé hexagonal. Lors des derniers interclubs au mois de mai, l’EFS Reims, 
club de N1A, avait d’ailleurs manqué de peu de rejoindre la division Élite, ce qui dit à peu 
près tout de sa force de frappe. 

4000 euros d’indemnités 

En l’occurrence, David Kuster, sélectionné en équipe de France jeunes à dix reprises et dont 
on ne compte plus les titres sur la scène nationale, a désormais un statut d’athlète semi-
professionnel, « ce qui équivaut à un budget de l’ordre de 12 000 euros par an » , souligne 

Christian Mary, président du PCA. La moitié sera prise en charge par la Fédération française, 

dans le cadre du projet « Athlé 2024 » pour lequel le dossier de David Kuster avait été retenu 

en juillet dernier. « Participer au reste du financement aurait été possible, mais il aurait fallu 

démarcher des sponsors, précise Christian Mary. La réalité, c’est que nous n’en avons pas les 
moyens pour le moment. Tout était joué d’avance, il n’y a même pas eu de discussion. 
Restons humbles et souhaitons à David le meilleur pour la suite. » L’intéressé tient, lui, à 
« remercier toutes les personnes du PCA et du CSLNB qui ont contribué à [ses] nombreux 

titres » et assure qu’il n’oubliera pas d’où il vient. 

Comme le veut le règlement dans le cadre d’une mutation, le CSL Neuf-Brisach recevra de 

l’EFSRA une compensation de 4000 euros, équivalente au niveau atteint par David Kuster au 

cours de l’année écoulée, à savoir « International B ». Maigre consolation… 

 


